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R É P U B L I Q U E - F R A N Ç A I S E 
   

COMMUNE DE PUGET-THÉNIERS  
Département des Alpes-Maritimes 

 

 

DÉLIBERATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
DE LA COMMUNE DE PUGET-THÉNIERS - 06260 

 
 

Séance du 12 février 2026 
 

L’an deux mil vingt-six, le 12 février, à dix-huit heures, 
Le conseil municipal de la commune de PUGET-THÉNIERS, légalement convoqué, 
s’est assemblé au lieu habituel de ses séances, sous la présidence de : 
 
M. Pierre CORPORANDY, Maire. 
 
Présents M.M. :         
 
 
 
 
formant la majorité des membres en exercice. 
 
Pouvoirs M.M. :      
 
 
Absents M.M. :     MASSOLO L.- VIOLA B. 
 
Secrétaire de Séance : Anita LIONS 
 
Date de convocation : 6 février 2026 
 
 

Nombre de membres : 
 

- En exercice : 19 
- Présents : 15 

 
Nb Suffrages exprimés : 17 Votes pour : 17 Votes contre : 00 Abstention : 00 
 
08. DCM N° 2026/338 – Tarifs et ouverture de la piscine municipale - Saison 
2026  
  
Monsieur Le Maire rappelle la délibération n° 2025/249 du 20 février 2025 fixant les tarifs 
2025 de la Piscine Municipale, à savoir : 
 
 
 
 

CORPORANDY P.- FACCHINI M.- DAVID J.P.- REDELSPERGER 
AM.- PEYRE J.- LIONS A.- JACQUEMOUD P.- NAISONDARD J.- 
MICOL G.- COLLE E.- RAYBAUD G.- DROGREY C.- DURAND I.- 
DEROO C.- MARTIN S. 

ZATILLA A. à FACCHINI M. 
LOMBARD M. à MARTIN S. 
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Adulte (18 ans et +) 3,00 € 25,00 €
Enfant (5 ans et +) 2,00 € 15,00 €
Enfant moins de 5 ans

ENTRÉE SIMPLE CARTE 10 
ENTRÉES

GRATUIT  
 
Il propose pour la Saison 2026 : 

 
- de maintenir les tarifs identiques à la Saison 2025 ; 
 
- de fixer l’ouverture de la piscine du 1er mai 2026 au 30 septembre 2026 ; 
 
- De maintenir la gratuité de la piscine municipale pour les campeurs qui qui séjournent 

plus de 2 nuits au camping « Lou Gourdan » ; 
 

Il demande au Conseil Municipal de se prononcer. 
 
 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité des membres présents, 
 
    Après en avoir délibéré, 
 
 
 DECIDE de maintenir les tarifs identiques à la Saison 2025. 
 
 FIXE l’ouverture de la piscine du 1er mai 2026 au 30 septembre 2026. 
 
 APPROUVE la gratuité de la piscine municipale pour les campeurs qui séjournent 

plus de 2 nuits au camping « Lou Gourdan ». 
 
 DIT que les campeurs devront se présenter à la piscine munis d’un bracelet 

inamovible (à la charge du camping Lou Gourdan) avec la mention « Camping Lou 
Gourdan ». 

 
La présente délibération sera affichée en mairie et publiée conformément à la 
réglementation en vigueur. 
 
Ainsi fait et délibéré, les jours, mois et an susdits. 
 
Le Maire,    
 
 
 
 
 
Pierre CORPORANDY. 
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